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S'appuyant sur la tradition de l’Église en matière d’asile et
les appels à la solidarité du Pape François, ainsi que sur
l'expertise de ses enseignants-chercheurs, la Faculté Libre de
Droit del’Institut Catholique de Toulouse ouvre à la rentrée
2024 le Diplôme universitaire Migrations et Exil (D.U.M.E.).

Le droit d’asile est un droit fondamental qui relie plusieurs
disciplines juridiques (droits de l’homme, droit international
humanitaire, droit administratif, droit des étrangers) et
sciences humaines (anthropologie, géographie, psychologie,
sociologie, sciences politiques). Encadré par des conventions
internationales, le droit européen et les codes français, il
nécessite une architecture institutionnelle complexe pour
équilibrer le contrôle des flux migratoires et le traitement
équitable des demandeurs d’asile.

Jusqu’à présent, le contentieux du droit d’asile (65 000
décisions annuelles) était concentré en région parisienne.
Avec l’ouverture de chambres territoriales de la CNDA,
notamment à Bordeaux et Toulouse, pour humaniser le
parcours des demandeurs, une formation combinant
expérience juridictionnelle, pratique contentieuse et
compréhension des enjeux humains devient indispensable.

La formation est réalisée en collaboration avec le Haut-
Commissariat des Réfugiés de l’ONU (UNHCR), le Service
Jésuite des Réfugiés (JRS) et le Corps consulaire d’Occitanie.

           

Présentation générale



A qui s'adresse ce diplôme ?

En formation continue :
Les professionnels du secteur juridique, titulaires de la
licence en droit ;
Les professionnels du secteur administratif et associatif en
lien avec les réfugiés et les étrangers, titulaires d’un diplôme
de l’enseignement supérieur non juridique, et justifiant d’une
expérience et/ou d’un projet professionnel en lien avec
l’aide, le suivi des étrangers et réfugiés et l’assistance
humanitaire.

En formation initiale :
Les étudiants en droit diplômés de la licence, ou inscrits en
L3 Droit (sur dossier : lettre de motivation et CV) ;
Les étudiants en Master de sciences humaines et sociales,
sciences de l’éducation ou de sciences religieuses.

Finalité et objectifs

La formation vise à permettre à toute personne intéressée ou
travaillant avec les réfugiés et les étrangers vulnérables
d’acquérir une spécialisation globale, fondée sur la pratique
juridique et une dimension éthique.

Comprendre les enjeux géopolitiques et juridiques de l’asile
S’adapter à un contexte interculturel et international
Maîtriser et pratiquer le droit des réfugiés en France
Spécialiser son parcours avec une dimension
interdisciplinaire et interprofessionnelle (secteur juridique,
social, administratif, associatif)
Interagir avec les différentes institutions (internationales,
administratives, juridictionnelles)
Responsabiliser les acteurs dans des situations difficiles
(public vulnérable, protection humanitaire, sécurité
publique).



Modalités d’enseignement et contrôle des
connaissances

102 heures pour le D.U.M.E., réparties sur l’année universitaire
+ 22 h pour le séminaire optionnel “Accueil et protection” (3, 4
et 5 juillet 2025).

Format hybride (en présentiel sur le campus de Toulouse, ou en
distanciel), avec deux jours de cours par mois (le vendredi et le
samedi), de novembre à juin.

L’évaluation du D.UM.E. comporte un contrôle terminal d’une
durée de 4 heures, avec des questions théoriques et une
analyse de dossier fictif.

L’évaluation du séminaire d’actualité se fonde sur la restitution
d’une note de synthèse des débats, et d’une fiche de lecture
d’un ouvrage de la bibliographie des intervenants.

Enseignants et intervenants

Mme Aude BERNARD-ROUJOU DE BOUBEE, Maître de conférences en droit
privé à l'ICT
M. Olivier DAMOURETTE, Maître de conférences en géographie à l’ICT
M. Gérard DASTUGUE, Maître de conférences en études cinématographiques 
à l’ICT
M. Gaëtan GIRARD-RATRENAHARIMANGA, Premier conseiller au Tribunal
administratif d’Orléans
Mme Lise HENRIC, Maître de conférences en sciences de l’information et de la
communication à l’ICT
M. Briac LE FIBLEC, Premier conseiller au Tribunal administratif de Toulouse
M. Didier LESCHI, Directeur général de l’Office français de l’immigration et de
l’intégration (OFII)
M. François MABILLE, Directeur de l’Observatoire géopolitique du religieux
(IRIS)
M. Pierre NICOLAS, Responsable Plaidoyer au Service jésuite des réfugiés (JRS)
M. Laurent QUESSETTE, Premier conseiller au Tribunal administratif de
Toulouse
Me Ludovic RIVIERE, Avocat à la Cour, Barreau de Toulouse
M. Enguerrand SERRURIER, Maître de conférences en droit public à l’ICT
Me Flor TERCERO, Avocate à la Cour, Barreau de Toulouse
Mme Kristiana TOLLUMI, Chargée d’études juridiques au Ministère de
l’Écologie, ancienne rapporteur à la Cour nationale du droit d’asile (CNDA)
Mme Jocelyn ZEBALLOS, Avocate et arbitre, Consul honoraire du Pérou



Programme



Tarif 2024-2025

Diplôme Universitaire Migrations et Exil :
Tarif standard : 2 515€* / Tarif réduit** : 1006 €

Séminaire Accueil et Protection 
Tarif standard  1214 €* / Tarif réduit** : 486 €

*+ 95 € de frais d’inscription à l’ICT

**Tarif réservé aux étudiants et anciens étudiants de
l’Institut catholique de Toulouse (ICT)

Contact administratif et pédagogique

Pour plus de renseignements et l’envoi du dossier
d’inscription, veuillez contacter la direction des études de la
Faculté Libre de Droit :

Enguerrand Serrurier, maître de conférences à l’ICT
Tel : 05.62.26.96.86
Mail : enguerrand.serrurier@ict-toulouse.fr

en collaboration avec :

mailto:wilfried.djie@ict-toulouse.fr
mailto:wilfried.djie@ict-toulouse.fr
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